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1. Le présent rapport répond à un double objectif : a) exposer brièvement au
Conseil les efforts qui ont été entrepris au départ pour exécuter le mandat de
la Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie (MONUG), et b) donner un
aperçu des efforts visant à entamer un processus politique, et des conséquences
de la nouvelle situation créée par l’échec du cessez-le-feu et de l’avance
consécutive des forces de la partie abkhaze.

A. MONUG

2. Par sa résolution 858 (1993) du 24 août 1993, le Conseil de sécurité a
décidé de créer la MONUG sur la base des recommandations figurant dans mon
rapport daté du 6 août (S/26250). Au paragraphe 2 de cette résolution, le
Conseil a défini comme suit le mandat de la MONUG :

"a) Vérifier le respect de l’Accord de cessez-le-feu en date du
27 juillet 1993, en accordant une attention particulière à la
situation dans la ville de Soukhoumi;

b) Enquêter sur les informations faisant état de violations du
cessez-le-feu et essayer de régler les incidents de ce genre avec les
parties concernées;

c) Faire rapport au Secrétaire général sur l’exécution de son
mandat, y compris en particulier sur les violations de l’Accord de
cessez-le-feu."

3. Dans sa lettre du 31 août 1993 (S/26392), la Présidente du Conseil de
sécurité a confirmé que celui-ci acceptait la nomination du général de brigade
John Hvidegaard, du Danemark, au poste de chef des observateurs militaires de la
MONUG. Le général Hvidegaard a pris le commandement de la Mission à Soukhoumi
le 10 septembre. Il est arrivé en compagnie de trois observateurs militaires
danois qui se sont joints aux rangs de la MONUG.

4. Au moment de l’adoption de la résolution 858 (1993), par laquelle le
Conseil autorisait un effectif de 88 observateurs militaires des Nations Unies
pour la MONUG, une première équipe de neuf observateurs militaires et de huit
membres du personnel d’appui civil était déjà déployée en Abkhazie en
application de la résolution 854 (1993), en date du 6 août 1993. L’équipe était
arrivée le 8 août dans la zone de la mission et avait établi son quartier
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général dans la ville de Soukhoumi. Peu de temps après avec l’accord des deux
parties, elle a procédé à des patrouilles routières régulières dans la zone du
conflit afin de vérifier que le cessez-le-feu conclu le 27 juillet était
respecté. Comme il est envisagé dans l’accord de cessez-le-feu, les
observateurs effectuant ces patrouilles ont établi une liaison avec les groupes
de contrôle temporaires tripartites (géorgiens-abkhazes-russes) chargés de
superviser le cessez-le-feu sur le terrain. A la suite de la création de la
"Commission mixte" trilatérale le 5 août, le chef de l’équipe a participé
régulièrement aux travaux de cet organe en qualité d’observateur.

5. Les premiers rapports reçus de l’équipe durant le mois d’août ont confirmé
que le cessez-le-feu était respecté et que les groupes de contrôle temporaires
jouaient semble-t-il un rôle efficace dans la supervision du cessez-le-feu sur
le terrain. De même, la Commission mixte paraissait en mesure de trouver des
solutions concrètes aux problèmes soulevés par la mise en oeuvre du
cessez-le-feu, même si les parties présentaient de nombreuses plaintes selon
lesquelles diverses dispositions de l’accord n’étaient pas respectées. En
particulier, des accusations fréquentes et de plus en plus pressantes faisaient
état de retards dans le retrait des armes lourdes ou du matériel. En
conséquence, les parties ont demandé à la Fédération de Russie, dont le
représentant présidait les réunions de la Commission mixte, de fournir une
assistance logistique afin d’accélérer le retrait de ces armes et de ce
matériel. Bien que la MONUG ait confirmé que cet appui se manifestait sous
diverses formes, y compris des navires et d’autres moyens de transport, ainsi
que du combustible, la partie abkhaze a continué de se plaindre de la lenteur du
retrait.

6. En même temps, la Commission mixte s’est trouvée dans une impasse à l’égard
d’autres aspects importants de l’accord de cessez-le-feu, en particulier en ce
qui concerne le retour rapide aux arrangements parlementaires antérieurs à
Soukhoumi, exigé par la partie abkhaze, et le rapatriement sans délai des
réfugiés en Abkhazie, réclamé par la Géorgie. Durant la deuxième semaine de
septembre, les divergences entre les parties étaient devenues suffisamment
graves pour paralyser la Commission mixte, dont la dernière réunion s’est tenue
le 9 septembre; de plus, les groupes de contrôle temporaires ont commencé à se
désagréger peu après à la suite de désaccords et d’hostilités entre les membres,
préludant ainsi à l’échec du cessez-le-feu.

7. Alors que la MONUG en était encore au premier stade de son déploiement, le
cessez-le-feu a capoté le 16 septembre lorsque les forces abkhazes, bénéficiant
d’un appui armé de l’extérieur de l’Abkhazie, ont lancé des attaques contre
Soukhoumi et Otchamtchira. Bien que le Président du Conseil de sécurité, dans
sa déclaration du 17 septembre (S/26463), ait demandé qu’il soit mis
immédiatement fin aux hostilités et ait condamné de la violation du
cessez-le-feu par la partie abkhaze, les combats se sont poursuivis. En raison
de l’intensité des bombardements et autres hostilités, les observateurs de la
MONUG ont été obligés d’interrompre toutes les patrouilles à partir du
17 septembre.

8. Au cours des jours suivants, la situation militaire a évolué rapidement et
la population civile des régions de Soukhoumi et d’Otchamtchira a subi de
lourdes pertes. Les autorités géorgiennes ont lancé des appels à l’aide à la
Fédération de Russie, à la Conférence sur la sécurité et la coopération en
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Europe (CSCE) et à moi-même, dans une lettre envoyée personnellement par le chef
d’Etat géorgien, M. Edouard Chevardnadze. La partie abkhaze n’a tenu aucun
compte de tous les appels visant à mettre fin à l’action militaire et, le
27 septembre, la ville de Soukhoumi est tombée aux mains des forces abkhazes.
Le 1er octobre, les forces géorgiennes ont abandonné toutes les tentatives de
défense des positions qu’elles occupaient encore en Abkhazie.

9. La poursuite du déploiement du personnel militaire et civil de la MONUG a
été suspendue à la suite de la rupture du cessez-le-feu le 16 septembre. La
Mission comprend actuellement 12 observateurs militaires. A Soukhoumi, son
effectif est limité à quatre observateurs militaires, y compris leur chef, et à
quatre civils. Sept observateurs sont toujours à Sotchi, où ils se trouvaient
lorsque les hostilités ont repris, et un à Tbilissi.

10. Le 13 septembre, les représentants permanents de la Fédération de Russie et
de la Géorgie m’ont fait tenir une lettre conjointe signée par les ministres des
affaires étrangères de leurs pays respectifs (S/26478). Dans cette lettre, les
ministres se déclaraient profondément convaincus qu’il était impératif de
déployer le plus rapidement possible en Abkhazie le contingent complet des
observateurs militaires des Nations Unies et estimaient également que des
mesures supplémentaires pourraient s’imposer. Ils proposaient qu’en cas de
nécessité, le contingent militaire russe, provisoirement déployé dans la zone du
conflit, soit éventuellement utilisé comme force internationale de maintien de
la paix. Avant que cette lettre ne soit distribuée officiellement et que la
proposition ne soit examinée par le Conseil de sécurité, les hostilités ont
repris le 16 septembre.

11. Il est évident que le mandat de la MONUG n’a plus cours en raison de la
faillite du cessez-le-feu et du mécanisme tripartite chargé de son application.
A titre prioritaire, j’examine actuellement avec les parties et avec la
Fédération de Russie la nécessité et l’utilité éventuelles de continuer à
assurer la présence de la MONUG en la dotant d’un mandat révisé qui soit adapté
au changement radical de la situation. Dans ce contexte, je garde évidemment à
l’esprit les conditions stipulées au paragraphe 3 de la résolution 858 (1993)
suivant lesquelles la prorogation du mandat de la MONUG au-delà des trois mois
prévus dépendra des progrès appréciables accomplis en vue d’une paix durable.

12. Entre-temps, je propose de maintenir l’effectif actuel de la MONUG à
Soukhoumi, où le chef des observateurs militaires a déjà établi des contacts
avec les personnalités militaires et civiles qui sont arrivées après la prise de
la ville par les forces abkhazes. Ces personnalités l’ont assuré de leur
coopération et ont déclaré que la MONUG pourrait circuler librement afin de
surveiller la situation. Cette présence permettra de disposer d’informations
pertinentes provenant du terrain lorsque je formulerai à l’intention du Conseil
de sécurité des recommandations sur le rôle et le statut futurs de la MONUG.

B. Activités politiques

13. A la fin juillet, mon Envoyé spécial, l’Ambassadeur Edouard Brunner, s’est
rendu dans la région pour s’entretenir avec les deux parties au conflit ainsi
qu’avec des représentants de la Fédération de Russie. Il s’est en outre
entretenu à Moscou, le 3 août, avec le Vice-Ministre des affaires étrangères de
la Fédération de Russie, M. Boris Pastoukhov, et d’autres personnalités. Comme
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je l’ai fait savoir au Conseil le 6 août (S/26264), les parties géorgienne et
abkhaze se sont déclarées favorables à l’ouverture d’une première série de
négociations à Genève. M. Pastoukhov a également approuvé l’idée d’engager ce
processus dès que possible sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies, la
Fédération de Russie agissant comme médiateur, mais, s’agissant de la date et du
lieu des négociations, il a préféré, avant de prendre position, attendre afin de
voir comment tiendrait le cessez-le-feu.

14. Au début septembre, M. Brunner a invité les deux parties et la Fédération
de Russie à envoyer des représentants à Genève pour y examiner, à un niveau de
décision élevé, la possibilité d’un règlement politique du conflit. Cette
rencontre devait avoir lieu les 14 et 15 septembre. La Fédération de Russie a
indiqué qu’elle accepterait l’invitation si les deux parties en faisaient
autant. La partie géorgienne a accepté l’invitation, mais la partie abkhaze l’a
déclinée en arguant du fait que ces pourparlers seraient "prématurés" dans la
mesure où les Géorgiens n’avaient pas retiré tout leur matériel militaire
d’Abkhazie conformément à l’accord de cessez-le-feu du 27 juillet.

15. Le cessez-le-feu ayant été violé le 16 septembre, M. Brunner a de nouveau
essayé de réunir les parties en proposant de tenir une première série de
négociations à Genève le 30 septembre et le 1er octobre.

16. Le 29 septembre, je me suis entretenu de la situation avec le Ministre des
affaires étrangères de la Fédération de Russie, S. E. M. Andréi Kozyrev,
lorsqu’il est venu au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York.
J’en ai également discuté avec d’autres parties intéressées. Mon Envoyé spécial
a continué de rechercher un règlement négocié et espère pouvoir rencontrer sous
peu les parties au conflit dans un lieu extérieur à la région pour des
pourparlers séparés où seraient étudiées les possibilités de progrès dans une
situation complètement modifiée.

Observations

17. Comme indiqué dans la déclaration publiée par mon porte-parole le
24 septembre 1993, la nouvelle des souffrances infligées à la population civile
innocente dans la zone du conflit par suite de la reprise des hostilités m’a
profondément attristé. J’ai été particulièrement bouleversé par les attaques
délibérées dont des aéronefs géorgiens ont été la cible pendant trois journées
consécutives et qui ont fait beaucoup de victimes. Je déplore profondément
l’assassinat du Président du Conseil de défense et du Conseil des ministres de
la République autonome d’Abkhazie, M. Jiuly Chartava, et d’autres personnalités
demeurées à Soukhoumi après le 27 septembre. On m’a également communiqué des
informations alarmantes faisant état d’atrocités et de cas de purification
ethnique qui, s’ils étaient confirmés, ne pourraient qu’être condamnés par la
communauté internationale. Une fois de plus, je demande aux dirigeants abkhazes
de faire preuve de la plus grande modération vis-à-vis de la population civile
demeurant à Soukhoumi et dans d’autres localités d’Abkhazie.

18. J’ai également été bouleversé par les informations faisant état d’un grand
nombre de personnes déplacées parmi la population civile. Le nombre exact n’en
est pas encore connu, mais on estime que 100 000 personnes ont été déplacées par
les combats menés à l’intérieur et aux alentours de Soukhoumi. Le problème a
été compliqué par la progression des Abkhazes en direction du sud-est de
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Soukhoumi, laquelle a entraîné de nouveaux déplacements de population. Une
grande partie des personnes ainsi déplacées errent toujours sur les routes ou
ont cherché refuge dans les montagnes.

19. M. Chevardnadze a lancé un appel aux gouvernements pour qu’ils fournissent
d’urgence une aide humanitaire et je me joins à lui pour demander l’aide dont
ont besoin ceux que le conflit a chassés de leurs foyers. Le Représentant de
l’ONU à Tbilissi a convoqué une réunion de représentants des organismes des
Nations Unies, de diplomates et de représentants d’organisations non
gouvernementales afin de faire le point de la situation et d’organiser une aide.
Le 1er octobre, le Département des affaires humanitaires a lancé un appel
d’urgence en insistant tout particulièrement sur la nécessité d’envoyer de la
nourriture, des vêtements chauds et des fournitures médicales, et de prévoir un
appui logistique pour le transport des secours. L’ONU a organisé un vol pour
acheminer des secours.

20. Avec le concours de mon Envoyé spécial, je me propose dans les prochains
jours de tenir des consultations avec les parties et avec la Fédération de
Russie afin de déterminer la meilleure façon dont l’ONU pourrait contribuer à un
règlement politique global. Dans les deux semaines qui viennent, j’espère être
en mesure de présenter des recommandations au Conseil de sécurité en ce qui
concerne tant l’avenir de la MONUG que les aspects politiques du rôle que l’ONU
doit jouer pour essayer de mettre un terme au conflit en Abkhazie.
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